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1ère Partie : Présentation de ce     
 nouvel outil de gestion  

 

2ème Partie : Le plan de gestion 
 patrimoniale des cités-
 jardins « Le Logis » et 
 « Floréal » 

 



Le plan de gestion 
patrimoniale 
est un nouvel outil 
permettant de gérer le 
patrimoine. 

L’ordonnance du 15 mars 2013 modifie le Code bruxellois de l’Aménagement du 
Territoire en y insérant un nouveau chapitre VI bis dans le titre V reprenant les 
articles 242/1 à 242/14 relatifs au Plan de gestion patrimoniale. 



Définition : art. 241/1 
du Cobat 
Le Gouvernement peut fixer , soit 
d’initiative, soit à la requête d’un 
tiers, un plan de gestion 
patrimoniale déterminant, à propos 
d’un ensemble, un immeuble à 
étages multiples ou un site classé ou 
inscrit sur la liste de sauvegarde, les 
objectifs de conservation à 
atteindre, les moyens et les travaux 
pour y parvenir ainsi que les 
conditions de gestion globale aux 
fins d’assurer la conservation 
harmonieuse de ce bien relevant du 
patrimoine immobilier concerné. 

 



Contenu: 
art. 242/2 du Cobat 
Le plan de gestion patrimoniale constitue un 
instrument de gestion globale visant la 
gestion cohérente, harmonieuse et 
homogène du bien relevant du patrimoine 
immobilier. 

 - les objectifs généraux de conservation 
- les moyens à mettre en œuvre pour atteindre ces objectifs 
- les actes et travaux dispensés de permis 
- les actes et travaux de minime importance 
- les éventuelles dérogations à la PEB 
- éventuellement, les actes et travaux éligibles à la subvention 
et les taux pratiqués. 
 

Il contient  
un étude globale du bien  
et détermine : 



Procédure d’élaboration du PGP 

Art. 242/3 Art. 242/4 

Que la demande émane d’un tiers 
ou que la procédure soit initiée 
par le Gouvernement, 
l’administration établit un rapport 
circonstancié sur l’intérêt d’établir 
un plan de gestion, sur son objet, 
sa portée, ainsi que l’objet et 
l’étendue des études préalables. 

- La demande est soumise pour 
avis à la CRMS. 
- La CRMS se prononce dans un 
délai de 45 jours; à défaut, l’avis 
est réputé favorable. 
- 90 jours après la réception de 
l’avis CRMS, le Gouvernement 
arrête, le cas échéant, les 
modalités de réalisation du PGP. 



Procédure d’élaboration du PGP 

Art. 242/5 : projet de plan 

 

Art. 242/6 : enquête publique et avis 
commune 

- Enquête publique s’organise sur la ou les 
communes concernées conformément aux 
modalités prescrites pour les E.P. relatives 
aux demandes de PU. 
 
- A l’expiration de l’E.P., la commune dispose 
de 30 jours pour émettre son avis.  
Passé ce délai, l’avis est réputé favorable. 
 
 

(Rapport éventuel sur les incidences 
environnementales) 
 
contenu: 

‐ note d’intention explicitant l’objet les 
objectifs 

‐ études préalables 
‐ plans et relevés 
‐ description précise des travaux et des 

techniques 
‐ un éventuel plan d’action et de 

phasage des travaux 
 



Procédure d’élaboration du PGP 
- Art. 242/7 : avis IBGE 
45 jours après la demande d’avis notifiée par le Gouvernement, l’IBGE se 
prononce sur les demandes de dérogation à la PEB. Passé ce délai, la 
procédure est poursuivie. 

 
- Art. 242/8 : avis CRMS et décision du Gouvernement 
45 jours après la demande d’avis notifiée par le Gouvernement, la CRMS 
émet un avis conforme sur le projet de plan. Si avis CRMS partiellement 
défavorable, adaptation du projet. 
Le Gouvernement arrête définitivement le PGP et détermine, le cas 
échéant, les modalités de subvention. 

 
- Art. 242/9 : Entrée en vigueur :  
date fixée par le Gouvernement, ou à défaut, un mois après publication au 
Moniteur belge. 
 



Procédure de modification – Effets – Informations relatives à la 
mise en œuvre du plan – Arrêtés d’exécution 

- Art. 242/10 et 11 : Procédure de modification 
Par arrêté motivé, le Gouvernement décide la modification d’un PGP 
et, pour ce faire, suit la procédure d’élaboration du PGP (art. 242/3 à 9) 
 
- Art. 242/12 : Effets 
les dispositions du plan ont valeur réglementaire. 
 
- Art. 242/13 : Informations relatives à la mise en œuvre du plan 
Informer la DMS un mois avant l’exécution des travaux. 
 
- Art. 242/14 : Arrêtés d’exécution 
S’il échet, le Gouvernement adopte des arrêtés d’exécution. 
 



Plan de gestion patrimoniale 
des cités-jardins 

Le Logis et Floréal 



- Quelques rappels historiques 
 

- Rétroactes: Le fonctionnement actuel 
 - arrêté de classement  
 - autorisation des travaux 
 

- le plan de gestion patrimoniale 
 - objectifs du PGP 
 - structure provisoire 
 - présentation des cahiers et plans 
 - dispense de permis 
 - travaux de nature à augmenter le confort 
 - suite de la procédure 
 - premier aperçu des réactions du public 

Structure de l’exposé 



Œuvre  
 
d’un urbaniste et 
paysagiste 
 
et de trois architectes 
 

 

Louis Van der Swaelmen 

 

Jean-Jules Eggericx 

Raymond Moenaert 

Lucien François 



L’intérêt incontestable 
Le plus grand ensemble monumental dans 

la Région bruxelloise : 36ha de site - 21 ha 

de zone de protection - 1029 bâtiments 



L’intérêt incontestable 

Un urbanisme paysager Une architecture soignée 



 
 
 
L’unité dans la 
diversité 

La répétitivité sans la banalité 

Ressemblance vue de loin  

Différence vue de près 

Hiérarchie des voiries 

Exploiter le relief 

Spécificités des quartiers 

84 plans-types 

Standardisation des éléments constructifs 

 



La diversité dans l’unité 



Trois couleurs 
 

Le Logis 

 Vert 

 Blanc 

 

Floréal 

 jaune 



7 chantiers et  
16 phases de 
constructions 



Rétroactes 
 
• 15 février 2001  : classement comme ensemble 
 
• 5 novembre 2001 : le GRBC a autorisé les travaux d’entretien et 

de restauration décrits dans un cahier des charges type. Les 
prescriptions visent en particulier les façades, menuiseries 
extérieures et toitures des maisons unifamiliales et maisons-duplex 
classées 
 

 



AGRBC du 15 février 
2001 
 

 

L’arrêté du Gouvernement de la Région de 
Bruxelles-Capitale du 15 février 2001 classe 
comme ensemble les cités-jardins « Le 
Logis » et « Floréal », à savoir: les zones de 
recul, les jardins, les voiries, les venelles, les 
squares et les places publiques ainsi que les 
façades et toitures du bâti d’avant 1940, 



Les Cités-Jardins 
Le plus grand monument de la Région 
bruxelloise. 

Le classement porte tant sur l’enveloppe des 
bâtiments que sur le site. 

Il s’accompagne d’une zone de protection. 



Plan de gestion Patrimoniale (PGP) 
 

 
En application de l’article 242/4 du COBAT, le 19 décembre 2013, le 
GRBC a décidé d'élaborer un ''plan de gestion patrimoniale’’ pour les 

cités-jardins Le Logis et Floréal et en a approuvé la structure provisoire 
 

Le PGP permet une gestion harmonieuse et efficace de grands 
ensembles patrimoniaux marqués par la cohérence et la répétitivité 

d'éléments. 
 
 
 
 



Objectifs du PGP 
 

 

• conserver l'image originelle des cités jardins Le Logis et Floréal 

• répondre aux exigences de confort thermique, acoustique, de santé, 
de sécurité dans le respect du patrimoine 

• donner une forme juridique adéquate aux travaux de restauration et 
d'entretien déjà autorisés 

• dispenser de permis d’urbanisme les travaux décrits dans le PGP 
 
 



Structure provisoire 
1 - TEXTES 

Cahier T00 : Vade-mecum et objectifs du plan de gestion patrimonial 
Mode d’emploi et objectifs du PGP 

Cahier T01 : tableau des maisons classées 
Identification des éléments (portes, châssis, lucarne, ...) composant chaque maison 

Cahier T02 : prescriptions techniques 
Prescriptions techniques (cahier des charges) des travaux autorisés aux parties classées  : entretien, restauration, 
amélioration 

Cahier T03 : études préalables 
Cahier regroupant les différentes études préalables à l'élaboration des prescriptions techniques 

Cahier T04 : Unité dans la Diversité 
Exposé sur les principes de conception du projet des cités-jardins Logis et Floréal 

Cahier T05 : Adaptation de la situation originelle aux besoins actuels 
Exposé des enjeux et mesures préconisées en vue d'adapter les maisons aux besoins actuels : hygrothermie, 
économie d’énergie, isolation acoustique, sécurité. 

Cahier T06 : Inventaire des maisons classées 
Etat des lieux de la situation originelle et de la situation au moment du classement 

 
 

 
 
 



Structure provisoire 
 

 
2 - Plans et dessins 

Cahier P01 : Catalogue du petit patrimoine 
Inventaire de tous les modèles de portes, châssis, auvents, volets ,... et renvoi aux prescriptions techniques 

Cahier P02 :  Détails de construction 
Détails techniques correspondant aux prescriptions techniques (TO2) 

Cahier P03 : Cartes Thématiques 
23 grandes cartes thématiques permettant d’identifier les types de propriété (privé/public), les types de construction, ... 

Cahier P04 : Extraits A4 
Idem P03 mais en extraits au format A4 

Cahier P10 : Types de maisons : le Logis 
Fiche A4 pour chaque maison 

Cahier P20 : Types de maisons : Floréal 
Fiche A4 pour chaque maison 

 
 

 
 
 



T00 

VADEMECUM DU 
PLAN DE GESTION 

 

Hiérarchie 
d’intervention: 

- Entretenir 

- Réparer 

- Remplacer 

 

Conserver le 
patrimoine = 
conserver la 
matière 



TO1 
TABLEAU DES MAISONS CLASSÉES : 

84 plans-types différents. 



T02 
PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 

 

 

 



T03 
RAPPORTS DE 
RECHERCHE 

 

- Nature des enduits 

- Implantation des 
fenêtres de toit  

- Fermeture des 
porches 

- Les différents types 
de lucarnes 

- … 

 



T04 
UNITÉ DANS LA DIVERSITÉ 

 



T05 
ADAPTATIONS AUX BESOINS ACTUELS 

 



T06 
INVENTAIRE, MODE 
D’EMPLOI 

 

 



P01 
CATALOGUE DU PETIT PATRIMOINE 

 



P02 
DÉTAILS DE CONSTRUCTION 

 



P03 
CARTES THÉMATIQUES 

  



P04 
EXTRAITS DE PLANS 

 



P10 et P20 
 

TYPES DE MAISONS : 

 

P10 – LE LOGIS 

 maisons vertes 

 maisons blanches 

P20 – FLORÉAL 

 maisons jaunes 

 



Procédure 
 

Le PGP dispense tous les travaux qui y sont décrits  
de permis d’urbanisme 

 

toutefois 
 

l'isolation par l'extérieur 
(soumise à audit énergétique et accord DMS) 

 

le traitement de l'humidité des murs de façades 
(soumis à audit humidité et accord DMS) 

 



Travaux de nature 
 à augmenter le confort 

 

 

MESURES HYGROTHERMIQUES DE CONFORT ET DE SANTÉ 

Compartimentage des espaces 
Etanchéité à l’air des menuiseries 
Suppression des ponts thermiques 
Assainir les murs et les sols humides 
 
ECONOMIE D’ÉNERGIE PAR L’ENVELOPPE EXTÉRIEURE 

Murs de façades 
Sols sur espaces non chauffés 
Toitures 
Vitrage 
Isolation des portes d’entrée 
Assainir les murs et sols humides 
 
MESURES EN FAVEUR DE LA SÉCURITÉ ET DU CONFORT D’UTILISATION 

Performance du vitrage 
Performances des systèmes de fermeture des portes d’entrée et de garage 
Accessibilité & facilité d’utilisation 
Facilité d’utilisation des fenêtres à guillotines 
 
ISOLATION ACOUSTIQUE 

Performances des vitrages 
Performance des menuiseries 
 





 
Quelques nouvelles prescriptions … 

 

Suppression des ponts thermiques 
Isolation des sols sur espaces non chauffés 
Isolation des loggias 
Isolation des toitures 
Double vitrage mince 
… 

 



Suppression des ponts thermiques 



Isolation des sols 



Isolation des toitures 



Double vitrage mince 



Isolation des loggias 



Isolation extérieure 



Suite de la procédure et calendrier 
 

 

• Mise à l’enquête publique : du 24 février au 14 mars 2014 

• avis IBGE sur dérogation PEB : 45 jours à dater du 24 février 

• Avis conforme CRMS : 45 jours à dater du 24 février 

• Avis commune : 30 jours à dater du 14 mars 2014 

• Adoption définitive et modalités de subvention : dans la foulée 

• ENTREE EN VIGUEUR prévue : Eté 2014  

 
 



Premier aperçu des réactions du public 
- Quid du subventionnement des travaux relatifs à l’isolation ? Bruxelles 
 Environnement (IBGE) ou la DMS ? 
 Taux pratiqués ? 
- A qui s’adresser pour réaliser les audits préalables à l’accord de la DMS (audit 
énergétique et audit sur la présence d’humidité) ? 
- Audits subventionnés ? 
- Pouvoir se joindre aux rénovations entreprises par les deux sociétés de logement et 
bénéficier des prix unitaires pratiqués. 
- Supprimer l’obligation des trois devis pour constituer le dossier de subvention. 
- Pourquoi les chantiers entrepris aujourd’hui ne présentent pas les mêmes solutions 
techniques ? 
- Doit-on déclarer le début des travaux et attendre une approbation de la part de la 
DMS ? Surtout en cas de travaux non subventionnés. 

 



Premier aperçu des réactions du public 
- Pourquoi ce PGP n’aborde que les problèmes de conservation et d’amélioration de 
confort des parties classées alors que des dizaines de logements ont besoin d’une 
rénovation profonde ? Ce n’est pas un vrai plan de gestion car sa portée est 
beaucoup trop partielle par rapport aux défis à relever. 
- À quand un plan de gestion pour les sites ? 
- Pourquoi n’aborde-t’on pas la problématique des égouts publics ? 
- Quid du renouvellement des voiries et des alignements d’arbres ? 
- Questions de détail: 
 - pare-soleil sur les fenêtres de toit ; 
 - installation de bornes de recharge pour véhicule électrique ; 
 - placer son antenne parabolique; 
 - … 

 



Plan de gestion patrimoniale 
des cités-jardins 

Le Logis et Floréal 


